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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Le projet visant à construire un dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs à
proximité de l'Institut Paul Scherrer à Würenlingen (AG) a connu des développements
significatifs durant l'année sous revue. Début février, la Division principale pour la
sécurité des installations nucléaires (DSN) a tout d'abord recommandé au Conseil
fédéral d'octroyer l'autorisation de construire pour l'ensemble de l'infrastructure à la
société promotrice Zwilag. De l'avis des experts de la DSN, l'autorisation d'exploitation
devait en revanche n'être attribuée qu'à la partie de l'infrastructure destinée à
l'entreposage de déchets radioactifs, du moment que l'état des connaissances en
matière de sécurité concernant les installations de conditionnement et d'incinération
de substances faiblement et moyennement radioactives n'était pas encore
suffisamment avancé pour que cette partie du projet puisse elle aussi bénéficier d'un
tel feu vert. En dépit des nombreuses critiques formulées par les milieux antinucléaires
et des quelque 500 oppositions au projet, le Conseil fédéral a décidé de délivrer les
autorisations de construire et d'exploitation nécessaires à la réalisation et la mise en
service du dépôt, en suivant toutefois les recommandations que lui avait adressées la
DSN concernant les installations de conditionnement et d'incinération pour
l'exploitation desquelles une nouvelle procédure d'autorisation sera requise. Invoquant
des risques d'accidents potentiels liés à la proximité de l'aéroport de Zurich-Kloten,
Greenpeace et la Fondation suisse de l'énergie (FSE) ont immédiatement porté l'affaire
devant le Tribunal fédéral qui n'est cependant pas entré en matière sur la plainte
déposée par les deux organisations antinucléaires. Celles-ci ont dès lors fait part de
leur intention de saisir la Commission européenne des droits de l'homme. Commencés
dès la fin du mois d'août, les travaux de construction de l'installation – dont le coût a
été évalué à CHF 500 millions – devraient être achevés d'ici à l'an 2000 (Relevons que la
construction d'un dépôt intermédiaire pour déchets radioactifs en Suisse se fait
d'autant plus pressante que la Confédération se devra de rapatrier, d'ici à 1999,
plusieurs tonnes de substances hautement radioactives actuellement stockées dans
l'enceinte de l'usine de retraitement pour déchets nucléaires de La Hague (F)). 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.10.1996
LIONEL EPERON

Les festivités organisées à l'occasion de la pose de la première pierre du dépôt
intermédiaire central pour déchets radioactifs à Würenlingen (AG) ont été troublées
par la présence d'activistes de Greenpeace et de l'association antinucléaire allemande
«Aktiongemeinschaft gegen Atom, Horchrein». Après avoir déclaré que le projet de
Würenlingen ne respecte ni les standards de sécurité actuels, ni les prescriptions
contenues dans l'autorisation de construire, les manifestants ont réitéré leur
opposition à la réalisation du dépôt ainsi qu'au traitement des éléments combustibles
usés prévu sur le site. Cette action de protestation n'a toutefois pas empêché la
poursuite des travaux. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.09.1997
LIONEL EPERON

En début d'année, le DETEC a mis en place un groupe de travail chargé de dégager un
consensus sur la gestion des déchets nucléaires en vue de la nouvelle loi sur l'énergie
atomique. Le groupe de travail a réuni les exploitants des centrales, la CEDRA, les
organisations écologistes et les différents offices fédéraux concernés. Sous la direction
du Professeur d'éthique sociale Hans Ruh de l'Université de Zurich, le rapport final du
groupe de travail a rendu ses conclusions au DETEC. Les parties en présence ont eu
toutes les peines à trouver des propositions de compromis qui ont finalement été
faites par le directeur du rapport lui-même. Le désaccord des participants a porté sur
quatre éléments principaux. Premièrement, la question du maintien de la production
nucléaire. Les exploitants souhaitaient que les centrales restent en service tant que la
sécurité était assurée, les organisations écologistes réclamaient un référendum pour
toute poursuite de l'activité au-delà de 30 ans. Hans Ruh a proposé une solution de
compromis: le Conseil fédéral pourrait prolonger lui-même de 10 ans l'exploitation (en
plus des 40 ans autorisés), au-delà, le référendum serait nécessaire. Deuxièmement, la
question de l'entreposage des déchets faiblement et moyennement radioactifs. Les
organisations écologistes exigeaient un dépôt de longue durée, contrôlé et
récupérable, auquel on puisse avoir accès en tout temps. Les exploitants réclamaient

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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un entreposage définitif et scellé. Concernant les déchets hautement radioactifs, les
parties se sont mises d'accord pour l'élaboration d'un dépôt durable contrôlé et
récupérable. Le troisième point sensible concerna le projet de dépôt de Wellenberg
(NW) au sujet duquel le désaccord fut total. Hans Ruh a proposé que la CEDRA
poursuive ses travaux et perce une galerie de sondage, et qu'en parallèle le Conseil
fédéral étudie le concept d'un dépôt durable, contrôlé et récupérable. Par la suite, un
bilan devra être établi sur la base d'une comparaison des deux projets. Dernier point de
litige, le retraitement de combustibles nucléaires épuisés. Les milieux écologistes
réclamaient son interdiction, les exploitants son encouragement. Le président Ruh a
proposé de soumettre à autorisation l'exportation de ces déchets. Finalement, des
accords de principe ont été trouvés: toute nouvelle construction de centrale sera
soumise au référendum facultatif, un fonds pour l'élimination des déchets radioactifs
provenant des installations nucléaires sera créé et la question de la responsabilité civile
devra être réglée. 3

Greenpeace a publié des documents montrant que l’industrie nucléaire suisse
souhaitait envoyer des déchets hautement radioactifs en vue de leur entreposage et
de leur retraitement vers la Russie. Cette information émanerait d’un entretien de 1998
entre des représentants du ministère russe de l’énergie atomique et des exploitants de
centrales suisses (NOK et EGL), avec l’intermédiaire d’une firme allemande. Greenpeace
a demandé que le Conseil fédéral s’engage formellement à exclure toute collaboration
avec la Russie dans ce domaine. Au nom des exploitants des centrales, les NOK ont
expliqué qu’il s’agissait d’une déclaration d’intention, et non d’un contrat, traitant de
l’éventualité d’un dépôt final international pour déchets hautement radioactifs en
Russie. 4

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 13.01.1999
LAURE DUPRAZ

Suite à la décision du gouvernement de reprendre le transport d’éléments radioactifs
usés vers l’étranger, l’OFEN a délivré une autorisation pour le transport de quatre
convois d’éléments irradiés de la centrale nucléaire de Gösgen (SO) à destination de la
Hague (F). Ce fut la première autorisation depuis l’interdiction des convois en mai 1998,
suite à l’affaire des wagons contaminés. Les mesures de protection du personnel ont
été renforcées pour les opérations de chargement et de déchargement des
combustibles irradiés. Les wagons seront désormais surveillés et contrôlés en
permanence par des spécialistes, et tout incident devra être déclaré. A Gösgen, les
transports ont effectivement repris à la fin août. Des activistes de Greenpeace ont
tenté d’empêcher, sans succès, l’entrée en Suisse du wagon passant par la gare de Bâle.
Le 1er septembre, une partie des éléments irradiés de Gösgen a quitté la centrale par le
rail à destination de La Hague, suite à la libération par la police soleuroise de la voie
ferrée à laquelle s’étaient enchaînés des militants de Greenpeace. Par la suite, d’autres
transports d’assemblages combustibles épuisés sont partis de centrales suisses.
L’organisation environnementale Greenpeace a déposé un recours administratif contre
le conseiller fédéral Leuenberger, jugeant illégale la procédure d’autorisation de
concession suisse délivrée pour ces transports vers l’étranger. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.12.1999
LAURE DUPRAZ

Entre l'usine de retraitement de La Hague (F) et la Suisse, les transports d'éléments
combustibles usés ont pu être effectué normalement. A cause de problèmes de
sécurité dans l'installation de retraitement de Sellafield (GB), la DSN a interdit tout
transport vers l'Angleterre et attendait une prise de décision de l'autorité britannique
de sécurité NII pour permettre de nouveaux transports. La DSN a maintenu son
interdiction d'exportation de déchets en Russie. Concernant tous ces transports
d'atome hors de Suisse, Greenpeace a protesté en organisant un sit-in et en attaquant
l'OFEN par le biais d'un rapport. 6

ANDERES
DATUM: 27.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les convois nucléaires en direction de Sellafield (GB) ont pu reprendre en mai.
L’instance de surveillance de la Confédération (DSN) a de nouveau autorisé les
transports – interdits l’année précédente pour cause de danger –, après que l’usine ait
su satisfaire les conditions exigées par son homologue anglaise (Nuclear Installation
Inspectorate, NII). Greenpeace a protesté auprès du DETEC et a tenté d’arrêter le
convoi. 7

ANDERES
DATUM: 18.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Le dépôt intermédiaire central (ZWILAG) de Würenlingen (AG) a attaqué la deuxième
étape des travaux. Une halle de dépôt pour les déchets faiblement et moyennement
radioactifs sera construite. Les exploitants possèderont ainsi un espace nécessaire aux
différentes manipulations. Cette halle permettra aussi de pallier au dépôt définitif de
stockage du Wellenberg dont le chantier n’a toujours pas commencé. L’autorisation de
mise en service de la halle d’entreposage pour les déchets hautement radioactifs et les
assemblages combustibles épuisés a été retardée, car les experts ont remarqué que les
températures des récipients étaient plus chaudes que ce qui était prévu. Des
clarifications complémentaires ont été rendues nécessaires. La DSN est arrivé à la
conclusion que bien que les conteneurs étaient à 120° au lieu de 60°, ils pouvaient être
directement posés sur le sol en béton. Par conséquent, plus rien ne s’est opposé à
l’octroi de l’autorisation à ZWILAG pour sa halle d’entreposage de déchets hautement
radioactifs. Peu après cet accord, le dépôt a pu accueillir ses premiers combustibles
usés en provenance de Leibstadt (AG). Ils ont été suivis par le transfert de matériaux
contaminés de la centrale désaffectée de la Broye (VD). En octobre, Würenlingen a
accueilli pour la première fois les déchets nucléaires issus du retraitement à l’étranger
des éléments combustibles de centrales nucléaires suisses. Le premier convoi était en
provenance de la Hague (F). Celui-ci rentrait dans le cadre de contrats qui prévoyaient
le retour des déchets résultant du retraitement sous forme de résidus vitrifiés dans
leur pays d’origine (le recyclage des barres usées produit 3% de résidus rendus
inutilisables). Initialement, il était prévu qu’à leur retour ces déchets hautement
radioactifs soient entreposés définitivement dans des souterrains inaccessibles. Mais
vu les oppositions et en l’absence de solution, les autorités se sont décidées à un
stockage provisoire. Grâce à l’aménagement de l’entrepôt pour les déchets hautement
radioactifs, la condition essentielle au rapatriement a été remplie et les envois ont pu
commencer. Comme la Suisse a déjà envoyé au retraitement 1000 des 1200 tonnes
prévues dans les contrats, Würenlingen servira aussi à l’entreposage de combustibles
usés non retraités. Les premiers résidus vitrifiés revenus de la Hague (F) représentent le
début d’une série de 26 envois, qui s’échelonneront sur de nombreuses années, au
rythme d’un à deux transports par an. Greenpeace a manifesté pour dénoncer les
dangers du retraitement et du transport des déchets, mais elle n’a pas cherché à
l’entraver estimant normal qu’un pays reprenne ses déchets. 8

ANDERES
DATUM: 12.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Seit dem Jahr 1985 sind Betreiber von Atomkraftwerken verpflichtet, jährliche Beiträge
in den Stilllegungsfonds und seit dem Jahr 2002 zusätzlich in den Entsorgungsfonds zu
leisten. Grundlage für die Berechnung ebendieser Einzahlungen bilden Kostenstudien.
Mit der vorliegenden Revision will der Bundesrat die Stilllegungs- und
Entsorgungsverordnung (SEFV) auf Basis der Kostenstudie von 2016 anpassen.
Zentrale Änderungen der Verordnung sind die Streichung eines 2015 eingeführten
allgemeinen, pauschalen Sicherheitszuschlags von 30 Prozent, der mit der neuen
Berechnungsmethode bei den Kostenstudien nicht mehr nötig ist. Mit jenem
Zuschlagssatz, gegen welchen sich die Betreiberfirmen vor dem Bundesgericht erfolglos
gewehrt hatten, hatte man ursprünglich das Ziel verfolgt, mögliche Finanzrisiken
abzufangen. Nebst dieser Änderung beinhaltet die Vorlage weitere Anpassungen wie
beispielsweise die Senkung der nominalen Anlagerendite (von bisher 3.5% auf 2.1%) und
der Inflationsrate (von bisher 1.5% auf 0.5%) betreffend die finanzielle Anlage der
Fondsgelder. Diese Senkung hat zur Folge, dass auf die einbezahlten Beiträge eine
tiefere Realrendite (diese entsteht aus der Differenz von Anlagerendite und
Inflationsrate) berechnet wird und dadurch die Betreiberfirmen höhere Beträge
einzahlen müssen – die BKW beispielsweise nannte gegenüber der NZZ einen eigenen
Mehraufwand von CHF 100 Mio. Unzufrieden über einige geplante Anpassungen der
Verordnung sowie über die vorgesehene Senkung der Realrendite um 0.4 Prozent auf
1.6 Prozent äusserte sich einerseits der Branchenverband Swissnuclear. Gemäss der
Basler Zeitung haben die Betreiberfirmen der Schweizer Atomkraftwerke deshalb im
Januar 2019 eine weitere Beschwerde beim Bundesverwaltungsgericht in St. Gallen
eingereicht. Andererseits übte beispielsweise die atomkritische Schweizerische
Energiestiftung (SES) auch generelle Kritik an der in den Beiträgen eingebauten
Sicherheitsmarge – dem Zuschlag auf die berechneten Basiskosten der Stilllegung und
Entsorgung, um mögliche Kostenüberschreitungen finanziell trotzdem decken zu
können: Gemäss einer von der SES in Auftrag gegebenen Studie seien die derzeitigen
Einzahlungen in den Fonds viel zu tief und es bestehe die Gefahr, dass die
Steuerzahlenden am Ende für die Entsorgung und Stilllegung aufkommen müssten,
berichtete etwa das St. Galler Tagblatt. Der Bundesrat schickte die Vorlage Ende 2018 in
die Vernehmlassung, die bis Mitte März 2019 dauert. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.03.2019
MARCO ACKERMANN
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